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Air. XXIV. Les provifions et autres efpéces de munitions qui feront
trouvées dans les Magafins du Commiffaire, ainfi que dans les villes de Mon-
tréal et des Trois Rivieres que dans la Campagne, lui feront préfervées, les di-
tes provifions lui appartenant, et non pas au Roi, et il fera libre de les ven-
dre aux François ou aux Anglais.

Tout ce qui eß adzuellement dans les iagafinsi definé Pour les troupes,
doit être délivré au conltiffaire Anglais, pour les troupes du Roi.

ART. XXV. Il fera auffi accordé un paffage en France, ainfi que les vi:.
vres néceffaires, à ceux des officiers de la Compagnie des Irdes quivoudront
y aller: et ils emmeneront avec eux leurs familles, domeftiqués et laggage.
Le principal agent de la dite Compagnie, en cas qu'il préférat d'aller, en
France aura la liberté de laifler telle perfonne qu'il jugera à propôs jufqu'à
l'année prochaine, pour arranger les affaires de la dite Compagnie, et pour
faire le recouvrement des fommes qui lui font dues. . Le dit agent princi-
pal gardera en fa poffeffion tous les papiers appartenans à la dite Compagnie,-
et ils ne feront pas fujets à vifite.

Accordé.
ART. XXVI. La.dite Compagnie fera maintenue dans la propriété de.

écarlatines et Caflors, quelle peut avoir dans la ville de Montréal; ils ne
feront point touchés fous aucun prétexte quelconque; et l'on donnera à
l'agent principal les facilités néceffaires pour envoyer cette année fes Caflors
en France à bord des v'iffeaux de fa Majefté Britanique, en payant le fi et fur
le même pied que les Anglais le paieroient.

Accordé quant à ce qui peut appartenir à la Compagnie, ou à des parti-
culiers; maisfifa Majeflé très Chrétienney a quelque part, elle doit
devenir la propriété du Roi.

ART. XXVII. Le libre exercice de la Religion Catholique, Apofloli-
que et Romaine fubfiftera en entier, de telle maniere clue tous les Etats et
gens des villes et païs, places, et poRles éloignés, continueront de s'aflembler'
dans les églifes, et à fréquenter les Sacremens comme ci-devant, fans être'
moleflés en aucune maniere, dire&ement ou indire&ement.

Les Catholiques Romains feront obligés par le Gouvernement Anglois,,
de payer aux prêtres les Dimes et toutes autres taxes qu'ils avoient coutume
de payer fous le Gouvernement de fa Majefté tres Chrétienne.

Accordé, quant au libre exercice de leur religion. L'obligation de payer
les dimes aux prétres dépendra du plaijir du Roi.

ART. XXVIII. Le Chapitre, les prêtres, Curés, et Miffionaircs; con-
tinuiieront en pleine liberté l'exercice et les fonaions de leurs cures dans les
paroiffes des villes et campagnes.

Accordé.
Aar. XXIX. Les grands vicaires nommés par le Chapitre pour adni-

niifrer aux diocéfe durant la vacance du Siége épifcopal, feront libres de
demeurer dans les villes ou paroi[lfs de campagne, comme ils jugcront à pro-
pos. Ils feront en tout teins -libres de vifiter les différentes paroifles de leur
diocèfe, avec les cérémonies ordinaires, et d'e xei cer toute la jurifdi&ion.
qu'ils exerçoient fous la domination Françaife. 1 Isjomuront des mêmes droits
en cas de déces de l'évêque futur, dont il fera fait mention dans l'article fui-
varit. Accordé, excepté ce qdz regarde l'articlefuivant.

AR T. XXX. Si parle traité de paix le Canada reRie fous la puiffince de
fa Majeé Britaniqle, fa Majrié tres Chrétienne continuera de nommer
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